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Trop peu de médecins
dénoncent la maltraitance

Seulement 2 à 3% des signale-
ments de maltraitance infantile
(ou présomption de) pro-
viennent de médecins généra-
listes en Belgique. Ce chiffre res-
SOIt d'une étude du Centre Fé-
déral d'Expertise des soins de
santé (KCE)et interpelle quand
on sait que la maltraitance est
sous-détectée dans notre pays.

« CE RAPPORT EST ALARMANT"
Pourquoi donc cette réticence à
dénoncer, de la part des méde-
cins? Selon cette étude, ils ont
peur de se tromper, peur de
porter à tort des accusations
graves, peur aussi de perdre le
lien de confiance avec la fa-
mille. Lesmédecins traitants dé-
plorent également qu'une fois
un cas signalé, il leur est sou-
vent « retiré des mains» et qu'ils
restent alors sans nouvelles de
l'enfant. Et enfin, ils manquent
de confiance globale dans les
services et structures existants,
qu'ils savent surchargés.
«Le rapport du KŒ est alaJT11ant
Il est essentiel de mnner et d'au-
Dllerle personnel des centres psy-
(homédimsodaux (CPMS)sur le
sujet et de créer des synergies
avec les équÏpes SOS Enfànts ),

demande la députée cdH Véro-
nique Salvi.
En 2015, 5.972 signalements
ont été reçus à SOSEnfants, soit
350 cas de plus qu'en 2014. La
plupart des signalements ont
été effectués par des profession-
nels (53%). Parmi ceux-ci, c'est
le secteur de la justice (Service
d'aide à la jeunesse) qui tire le
plus souvent la sonnette
d'alarme avec 30% des signale-
ments professionnels. L'école
(16,3%) suivie du réseau médi-

cal (15,9%) sont
sources d'alerte.
L'an passé, 1.944 « nouveaux}}
enfants, maltraités ou en dan-
ger, ont été pris en charge par
SOS Enfants et sont venus
s'ajouter à des dossiers déjà ou-
verts, pour atteindre un total de
3.940 prises en charge en 2015.
Interrogée à ce sujet par la dé-
putée, la ministre de l'enfance
Alda Greoli (cdH) s'en préoc-
cupe elle aussi. «Depuis plu-
sieurs années, des actions de sen-
",ibjJisaD'onsont menées par les
équipes SOS Enfants, via des col-
laboraD'onsavec les hôpitaux et le
projet d'un site internet à J'atten-
D'onde tout professionnel du sec-
teur médical mnfivnté à des si

tuations d'abus. »

«SOS ENFANTS" SURCHARGÉ
La ministre a par ailleurs indi-
qué qu'elle ferait tout pour ren-
forcer les moyens de SOS En-
fants. ((Les équipes SOS Enfànts

sont confivntées à une surcharge
de travail. Le contrat de gesD'on
de J'ONE prévoit une augmenta-
D'on de leurs moyens finanders
d'id 2018, j'y serai D'ès atten-
tive.» 0
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